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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Amelioration de l'habitat
Question écrite n° 11172

Texte de la question

M Albert Facon attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer sur
l'impossibilite qu'ont les mineurs en preretraite (et donc ages de moins de soixante ans), d'obtenir les
subventions d'amelioration de l'habitat ayant plus de vingt ans, de la part de leur caisse de retraite, et ne
pouvant obtenir que la prime d'amelioration d'habitat a concurrence de 20 p 100 des travaux. Il lui demande en
consequence si son ministere ne peut revoir les conditions d'attribution de ses subventions afin de permettre
aux mineurs qui ont donne leur sante a la nation, d'ecouler leur retraite paisiblement dans un logement decent et
renove.

Texte de la réponse

Reponse. - Les primes a l'amelioration de l'habitat (PAH) sont accordees a tout proprietaire occupant d'un
logement ancien de plus de vingt ans, sous certaines conditions de ressources : en regle generale, 70 p 100 du
plafond de pret aide a l'accession a la propriete (PAP) avec possibilite de derogation dans la limite de 100 p 100
pour les personnes handicapees. En consequence, les mineurs en preretraite, qui repondent aux conditions
d'octroi de la PAH, peuvent beneficier de cette subvention de l'Etat. Toutefois, des aides specifiques a
l'amelioration de l'habitat, complementaires ou non a la PAH, peuvent etre accordees par les organismes
sociaux qui versent les prestations de vieillesse dans des conditions qui leur sont propres. A titre d'information,
ces aides specifiques peuvent etre accordees aux retraites titulaires de droits relevant de la competence de la
Caisse autonome nationale de la securite sociale dans les mines (CANSSM) et de l'Association des regimes de
retraites complementaires (ARRCO). Cependant, les pensionnes du regime minier, anciens ouvriers des
Charbonnages de France et des Houilleres de bassins qui ne sont pas encore titulaires d'une allocation
complementaire de retraite en raison de leur age (moins de soixante ans, age minimum d'entree en jouissance
d'une retraite complementaire), peuvent neanmoins presenter une demande d'aide a l'amelioration de l'habitat.
Cette demande est alors examinee dans le cadre de l'action sociale de la Caisse de retraite complementaire des
ouvriers mineurs (CARCOM) par des commissions regionales paritaires et dans des conditions fixees par
lesdites commissions en fonction de l'age du demandeur, de la nature des travaux et de leur cout et de ses
ressources, de la situation de famille notamment. Toute information complementaire sur ces regimes d'aide qui
ne relevent pas de la competence du ministre charge du logement peut etre obtenue aupres des organismes
precites et de leurs unions regionales.
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